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COMITE SCIENTIFIQUE  
DE L’AGENCE FEDERALE POUR LA SECURITE 
DE LA CHAINE ALIMENTAIRE  
 
 

 
ADDENDUM A L’AVIS RAPIDE 26-2009 

 
Concerne :  Evaluation de l’allègement de la surveillance de la brucellose et de 
la leucose bovines et propositions pour un nouveau programme de 
surveillance d’autres maladies bovines  (dossier Sci Com 2009/25)  
 
Addendum approuvé par le Comité scientifique le 12 février 2010 
 
 
 
 
 
Vu les discussions durant la réunion de groupe de travail du 23 décembre 2009 et la séance 
plénière du 12 février 2010, 
 
 

le Comité scientifique émet l’addendum à l’avis rapide 26-2009 suivant : 
 
 
Addendum 
 
Cet addendum concerne le point 2.5 de l’avis rapide 26-2009 (Propositions pour la 
surveillance de maladies pertinentes à inclure dans l’échantillonnage aléatoire). 
 
Le Comité scientifique recommande d’ajouter les maladies bovines suivantes à la liste de 
maladies à analyser suite à l’échantillonnage aléatoire sur base de la matrice sang 
complet/sérum réalisé lors du screening hivernal 2009/2010: 
 
 
 
 
 
 



 2 

 
 
Maladies 
bovines 

priorité Début 
des 
analyses 

justification objectif Type de test Classes d’âge / 
type de 
production 

Fréquence 

Parafilariose ++ 2009/2010 
ou une 
année 
ultérieure ; 
lorsqu’un 
test sera 
disponible 
commercia
lement 

- Maladie émergente en Belgique 
- Prévalence en Belgique non 

connue 
 

Estimation de la 
(séro)prévalence 

ELISA (sérum) 
 

> 24 mois 
 
Tous les types de 
production 

Une seule 
fois  

Hypodermose 
bovine 

+ 2009/2010 
ou une 
année 
ultérieure 

- Maladie endémique en Belgique 
depuis longtemps, mais pas d’idée 
de la prévalence 

- Situation belge peu favorable par 
rapport aux pays voisins, qui 
opèrent un programme national 
depuis de nombreuses années ; 
certains pays commencent à parler 
de statuts (indemnité)  risque de 
demandes de garanties 
additionnelles au niveau européen 
en cas d’exportation 

Estimation de la 
(séro)prévalence 

ELISA (sérum) > 24 mois 
 
Tous les types de 
production 

Une seule 
fois  
 
En hiver 

Maladie 
Hémorragique 
Epizootique  

+ lorsque la 
situation 
épidémiolo
gique le 
justifiera 

- Virus à risque d’émergence à plus 
ou moins long terme (cas en 
Afrique du Nord, l’adaptation 
vectorielle à l’Europe peut être 
rapide) 

- signes cliniques difficilement 
différentiables de la Bluetongue  
y penser lors de nouvelles 
suspicions négatives pour la 
Bluetongue 

-  avis de l’EFSA (2009) indiquant 
que l’Europe est concernée 

Détection précoce 
lorsque la situation 
épidémiologique le 
justifiera  
 
Preuve de l’indemnité 
de la maladie 

ELISA (sérum) 
 
PCR (sang complet) 
pour les cas suspects 
 
Nécessité de mise au 
point d’une méthode 
de diagnostic 
spécifique (avec 
discrimination 
sérologique et 
moléculaire avec la 
Bluetongue) 

6-12 mois 
+ 
> 24 mois 
 
Tous les types de 
production 

Vision à long 
terme 
(sérothèque) 
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Les recommandations relatives à l’échantillonnage et au nombre d’analyses à effectuer sont 
les mêmes que celles proposées pour les autres maladies dans l’avis 26-2009. 
 
 
 
 
 
Pour le Comité scientifique, 
Président 
 
 
 
 
 
 
 
Prof. Dr. Ir. André Huyghebaert 
 
Bruxelles, le 12/02/2010 
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Cadre juridique de l’avis 
 
Loi du 4 février 2000 relative à la création de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire, notamment l'article 8 ;  
 
Arrêté royal du 19 mai 2000 relatif à la composition et au fonctionnement du Comité 
scientifique institué auprès de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire; 
 
Règlement d'ordre intérieur visé à l'article 3 de l'arrêté royal du 19 mai 2000 relatif à la 
composition et au fonctionnement du Comité scientifique institué auprès de l'Agence fédérale 
pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, approuvé par le Ministre le 27 mars 2006. 
 
Disclaimer 
 
Le Comité scientifique conserve à tout moment le droit de modifier cet avis si de nouvelles 
informations et données arrivent à sa disposition après la publication de cette version. 
 


